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Pour agir contre le stress au travail,
les enseignants de l’Unsa

proposent de :
• mettre le chef d’établissement et le
ministère de l’Éducation nationale face
à leur devoir juridique de protection 
des enseignants en intégrant le repérage
des facteurs de stress à l’École et l’action
pour les limiter aux missions du CESC

(Comité d’éducation à la santé et à la
citoyenneté) ; 
• inscrire les politiques éducatives dans le
temps long en mettant en place une
École durable où les transformations
s’appuient sur les expériences du terrain
plutôt que sur des injonctions descen-
dantes ;
•  une meilleure formation initiale 
et continue pour faire face aux défis du
métier d’enseignant : pédagogie diffé-
renciée, gestion de classe, des troubles
d’apprentissage et du comportement ;
• la rénovation des établissements
scolaires pour en faire des lieux de vie
facilitant les apprentissages (des classes
plus grandes, insonorisées, mieux
agencées et mieux équipées) ;
• une meilleure implication des équipes
pédagogiques dans l’autonomie des
établissements et le développement du
travail d’équipe reconnu dans le temps
de service sur des temps dédiés.

Le stress au travail, c ’est quoi ?
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